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1. Première demande formulée par Habitat Participatif France 

 

Par lettre du 1er octobre 2020, les services de la Direction de la Législation fiscale (DLF) ont bien 

voulu apporter une réponse au courrier du 8 juin 2020 porté par les représentants du mouvement 

Habitat Participatif France (HPF). La réponse de la DLF est signée de M. Deconinck et l’affaire suivie 

par M. Colin Beziade. 

Ce courrier, rédigé sous forme de rescrit fiscal comme indiqué dans son objet, faisait état d’une 
problématique nouvelle induite par la transposition dans le droit français des dispositions relatives 
à la TVA énoncées dans la directive européenne 2006/112/CE interdisant aux états membres le 
transfert de droit à déduction de la TVA. 
HPF a souhaité attirer l’attention de vos services sur les effets collatéraux induits par les décisions 
françaises visant à annuler les effets pécuniaires de cette transposition en droit fiscal français sur 
les associés assujettis des Sociétés Civiles d’Attribution qui se seraient vu interdire la déduction de 
la TVA sur leurs investissements professionnels. Il s’avère que les associés non assujettis des 
sociétés civiles immobilières d’attribution (SCIA) représentés par HPF sont les oubliés de ces 
dispositions fiscales. En effet, les dépenses non soumises à TVA (le terrain, les différentes taxes et 
les assurances) doivent être réglées par des appels de fonds soumis à TVA que, contrairement aux 
associés assujettis, les particuliers ne peuvent récupérer. Vous trouverez en pièces jointes les 
documents évoqués. 
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HPF souhaite rappeler que les SCIA utilisées dans le cadre de projets d’habitat participatif ne sont 
pas concernées par le décret qui vise à annuler les effets de la disparition du transfert de droit à 
déduction pour les assujettis, puisqu’elles n’ont jamais été en mesure d’exercer ce droit, au- 
jourd’hui disparu, qui ne concernait que les professionnels assujettis. Et qu’elles ne le sont pas 
davantage par la réponse ministérielle Kamowski puisque celle-ci se réfère à une activité écono- 
mique, alors que ces SCIA ont un objet civil et que les projets d’habitat participatif ne constituent 
pas une activité économique indépendante, pérenne, continue et en vue de réaliser un bénéfice. 

 

Nota-Bene : nous souhaitons au préalable proposer à votre attention l’argumentaire juridique 
développé par le cabinet d’avocats Akilys, en la personne de Maître Delbury-Bosset, argumentaire 
soumis par demande de rescrit général le 11 décembre 2020, auquel la Direction générale des 
Finances publiques a répondu par un courrier presque en tout point identique à celui de la DLF 
daté du 1er octobre 2020. Celui–ci détaillait en effet de façon plus précise que dans notre première 
demande du 8 juin 2020 les éléments juridiques justifiant du caractère non économique des SCIA 
portées par les particuliers (voir PJ n°3). 

 
2. Réponse de la DLF du 1er octobre 2020 

 

La réponse de la DLF reprend dans un premier temps les termes de notre courrier notamment sur 

notre demande de clarifier l’interprétation de la législation existante concernant la situation des 

SCIA utilisées par des particuliers dans le cadre de projets d’habitat participatif, qui n’exercent pas 

d’activité économique ni ne concourent à générer une quelconque plus-value, et qui ne devraient 

en conséquence pas être concernées par l’assujettissement à TVA autorisée par la réponse 

Kamowsky. Notons que si l’analyse que nous avons proposée à l’appui de notre demande a été 

reprise dans la réponse de la DLF, à aucun moment, cependant, il ne lui a été apporté de réponse 

sur le fond. 

La DLF dans un 2e temps expose les textes légaux définissant les règles de droit commun, que 
personne ne songe à contester en tant que telles. 
Il est notamment fait référence à la directive européenne 2006/112/CE et au choix opéré par la 
France en termes d’assimilation à des biens corporels des parts d’intérêts ou d’actions dont la 
possession assure en droit ou en fait, l’attribution en propriété ou en jouissance d’un bien 
immeuble. Le recours à cette disposition particulière par la DLF paraît fait en vue de justifier son 
application aux SCIA et SAA (sociétés d’autopromotion et d’attribution créées par la loi ALUR). 
Cette décision semble toutefois devoir également s’appliquer aux SCI traditionnelles, lesquelles 
correspondent parfaitement à ces caractéristiques : « suivent le régime du bien immeuble auquel 
(elles) se rapportent les parts d’intérêts et actions dont la possession assure en droit ou en fait 
l’attribution en propriété ou en jouissance d’un bien immeuble (…) ». 
Aussi la conclusion qui est faite de ce qui précède par le service de la DLF est-elle inaboutie, en ce 
sens qu’elle devrait conclure de la même manière sur les SCI traditionnelles (souvent familiales) 
qui construisent leur immeuble pour l’habitation de leurs associés. 
Ce que néanmoins nous ne demandons pas ici, bien au contraire. Cette remarque de la part d’HPF 
vise à démontrer la faiblesse de l’argumentaire retenu pour justifier l’assujettissement 
systématique des SCIA à la TVA sans rechercher si elles ne seraient pas plus proches des SCI de 
famille (exonérées) que des SCI professionnelles montées pour la construction d’immeubles ou 
autres investissements professionnels destinés à accueillir une activité professionnelle donc 
économique générant de la TVA. 
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3. Sur l’impact financier 
 

Dans l’avant-dernier alinéa de la réponse du 1er octobre 2020 figure une affirmation qui nous 

interpelle, puisqu’il y est mentionné que « les évolutions portées par le décret du 24 décembre 

2015 (…) ne peuvent avoir eu pour conséquence un surcout des projets immobiliers ». Il est ajouté, 

contre toute logique, que les « apports et appels de fonds comprenaient, avant 2016, 

nécessairement et mécaniquement les montants de TVA que la SCIA avait supporté sur ses dépenses 

d’amont sans possibilité de la déduire ». 

Nous nous inscrivons en faux contre cette affirmation, qui fait abstraction du non-assujettissement 
à la TVA des terrains à bâtir acquis auprès d’un non-professionnel, ainsi que des différentes taxes 
et assurances. Ainsi, alors qu’avant 2016, l’achat de ce type de terrain à bâtir ne supportait que les 
droits d’enregistrements (DE) et que la SCIA appelait auprès des associés le prix de revient sans 
TVA, elle doit désormais, en l’état actuel de la législation, appliquer de la TVA sur ces appels de 
fonds, augmentant son prix de revient de 20 %, DE compris, sans possibilité pour les associés de la 
déduire. 
Comment expliquer sinon la procédure de redressement introduite début 2020 auprès de la SCIA 
de la Prédelle par la Brigade départementale de vérification de l’Isère ? Alors que la vérificatrice a 
procédé à l’imposition à la TVA de tous les appels de fonds concernant la construction de 
l’immeuble, y compris sur le terrain à bâtir, les taxes et les assurances, et qu’après déduction de 
toutes les TVA figurant sur les factures acquittées par cette SCIA, l’administration fiscale s’est 
employée à rédiger une notification de redressement concernant une TVA due après déduction 
correspondant à 20 % du prix hors taxes plus DE du terrain, peut-on affirmer qu’il n’y a pas de 
surcoût (120 000 € pénalités comprises pour la SCIA de La Prédelle) ? 

 

4. L’étude d’impact du 6 août 20151 
 

Si l’impact financier pour les particuliers n’a pas été reconnu dans la réponse de la DLF, il ne l’a pas 

été non plus dans l’étude d’impact établie le 6 août 2015 qui a présidé à l’élaboration du décret 

du 24/12/2015. Dans l’évaluation des impacts financiers de ce décret, le mouvement de l’habitat 

participatif, pourtant partie prenante de la Nation au même titre que tous citoyens, a été ignoré. 

Nous en voulons pour preuve les extraits suivants : 
 

Concertations préalables : 
Associations réunissant des collectivités locales et des maires de France : OUI 

Consultations par Internet : NON [commentaire : décision limitant l’accès à l’information des 
citoyens]. 
Les organisations professionnelles représentatives et les PME : non consultées non car non impactées. 

 
Commentaire : aucune trace des représentants de SCIA ou de l’habitat participatif. 

Impacts financiers (tous acteurs) : nul(s) (coûts et gains nuls). 

Commentaire : c’est méconnaître le sort réservé aux SCIA de particuliers. 
 

Secteurs d’activité et caractéristiques des entreprises concernées : Sociétés civiles d’attribution (SCA) 
dont un ou plusieurs associés ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée. Données 

indisponibles [car non recherchées. Il s‘agit de la seule évocation des Sociétés civiles 
d’attribution]. 

 

 
1 Fiche d’impact projet de texte réglementaire NOR : FCPE 1514854D, du 06/08/2015 

https://www.circulaires.gouv.fr/contenu/Media/Files/autour-de-la-loi/legislatif-et-reglementaire/fiches-d-impact/fiches-d-impact-decrets/2015/fi_fcpe1514854d_06_08_2015.pdf.pdf
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Et enfin : 
 

 
Il est patent que la fiche d’impact néglige les conditions faites aux particuliers agissant au sein de 
SCIA, tout comme au sein des SAA (sociétés d’autopromotion et d’attributions) créées par la loi 
ALUR du 24 mars 2014, pourtant exclusivement dédiées à l’Habitat Participatif et à la résidence 
principale de leurs membres. 

 

Il résulte de ce qui précède que : 
- Soit l’étude d’impact a purement écarté une catégorie de citoyens de ses travaux, ainsi qu’il 

l’a été montré supra, 

- Soit il faut considérer que l’étude d’impact ayant conclu à l’absence totale d’impact 

financier, il est incohérent de prélever un impôt supplémentaire sur une catégorie donnée 

de la population. 

 

Il est en outre intéressant de faire remarquer que le dernier paragraphe fait état de sociétés de 
construction-vente (SCCV), dont il est utile de rappeler qu’il s’agit de sociétés à visée économique 
et lucrative par ailleurs soumises par la loi fiscale en termes de résultat au régime du Bénéfice 
Industriel et Commercial (BIC), loin donc du statut des SCIA : 

 
« La France s’est engagée auprès de la Commission européenne à mettre sa législation en 
conformité avec la directive TVA n°2006/112/CE du 28 novembre 2006 pour les contrats de 
délégation de service public signés à compter du 1er janvier 2016 et pour les sociétés de 
construction vente pour lesquels un état descriptif de division a été établi après cette même 
date. Une publication du décret avant le 1er janvier 2016 est donc indispensable ». 

 
5. Inégalité de traitement 

 

L’analyse contenue dans la réponse du 1er octobre 2020 ne prend en compte aucun de nos 

arguments visant à poser clairement devant l’administration fiscale le problème du traitement 

inéquitable résultant de cette étude d’impact inaboutie et des choix consécutifs du législateur : 

• Pas de déduction de TVA pour les associés non assujettis, donc inégalité entre associés 

assujettis et non assujettis (et qui ne peuvent pas le devenir) ; 

• TVA supplémentaire pour l’associé de SCIA non assujetti par rapport au particulier qui 

achète son terrain à bâtir soumis aux seuls droits d’enregistrements, y compris TVA sur 

ces droits d’enregistrement grevant le prix de revient du terrain à bâtir. Remarquons 

en outre qu’appliquer la TVA sur ces droits d’enregistrement est à rebours de la règle 

qui veut qu’on n’applique pas d’impôt sur un impôt. 

 

• Plus incompréhensible encore est la disparité de traitement induite par ce texte entre 

les SCI « classiques » et les SCIA. Une SCI composée de particuliers qui construisent leur 
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habitation principale est dans le même cadre qu’une SCIA et pourtant n’est pas 

assujettie d’office à la TVA, en dépit de toute logique. Sachant que la transparence 

fiscale ne s’applique pas en matière de TVA, cette disparité constitue une anomalie 

criante. 

6. Les SCIA n’ont pas, en soi, d’activités économiques ayant un caractère de permanence 
 

La réponse Kamowsky précise que “Sont assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée les personnes qui 
effectuent de manière indépendante des activités économiques…”, définies comme suit « est 
considérée comme activité économique une opération comportant l'exploitation d'un bien corporel 
ou incorporel en vue d'en retirer des recettes ayant un caractère de permanence ». S’il est possible 
d’utiliser une SCIA dans le cadre d’une activité économique, son usage n’est cependant jamais 
pérenne car limité à une seule opération immobilière. De ce fait, il ne peut y avoir de recettes 
ayant un caractère de permanence en SCIA. C’est seulement l’usage qui en est fait qui peut la 
placer, par extension, dans le cadre d’une activité soumise à TVA. Or cet usage est en évolution et 
ne correspond plus toujours, aujourd’hui, à celui qui en était fait dans le passé : 

 
1. Depuis la création des sociétés d’attribution par la loi du 28 juin 1938, et jusqu’à la création 

de la VEFA en 1967 suivi de la loi Chalandon en 1971 qui modifie le statut des sociétés 
d’attribution pour lui donner la forme que nous lui connaissons aujourd’hui, les sociétés 
d’attribution étaient couramment utilisées par les promoteurs en lieu et place de la VEFA pour 
permettre le préfinancement de leur logement par les futurs acquéreurs. Les SCIA étaient 
donc effectivement utilisées comme un outil permettant de réaliser des opérations 
immobilières. Cependant, prise au cas par cas, l’utilisation de chaque SCIA n’a pas un caractère 
de permanence et ce n’est que leur utilisation systématique par les promoteurs qui permet 
de les considérer comme les outils d’une activité économique soumise à TVA. 

2. Après l’abandon par les promoteurs des sociétés d’attributions au profit de la VEFA, les 
professions libérales deviennent les principaux utilisateurs de ce statut, en vue de construire 
à plusieurs les bâtiments nécessaires à leurs activités professionnelles (sièges et bureaux). Ces 
nouveaux acteurs sont les plus concernés par le besoin légitime de récupérer la TVA payée 
lors de la construction de leurs bâtiments d’activités, et c’est à cette préoccupation que 
répond la question Kamowsky. Leur utilisation reste dans le cadre d’une activité économique : 
les opérations de construction n’ont pas pour objet de générer des bénéfices par elles-mêmes 
mais elles concourent à l’activité régulière des notaires, experts-comptables, architectes et 
autres avocats utilisant ces bâtiments dans le cadre de leur profession. C’est donc encore 
seulement par extension que l’on peut comprendre les SCIA comme s’insérant dans le cadre 
d’un schéma économique générant de la valeur ajoutée et ayant un caractère de permanence, 
mais pas directement. L’assujettissement à TVA des SCIA ne se justifie pas par elle-même, mais 
seulement au regard de leur contexte d’utilisation. 

3. Depuis les années 2000 se répand une nouvelle utilisation des SCIA par des particuliers dans 
un cadre d’habitat participatif, à visée patrimoniale. Destinées à la résidence principale de 
leurs membres, les SCIA utilisées pour les projets d’habitat participatif précisent toutes dans 
leur objet qu’elles s’interdisent tout type d’activités susceptibles de faire perdre à la société 
le bénéfice des avantages attachés à la transparence fiscale instituée par l'article 1655 ter du 
Code général des impôts, c’est-à-dire toute activité commerciale, industrielle, agricole, 
lucrative ou non, ce même de manière occasionnelle. En conséquence, elles ne peuvent 
contribuer à la création d’aucune valeur ajoutée. En tant qu’activité purement civile, 
l’assujettissement à TVA des SCIA utilisées dans ce cadre ne se justifie pas. 
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Le problème rencontré par l’habitat participatif provient de l’assimilation de la réunion de 

particuliers entre eux - pour construire ou rénover une habitation selon des règles de vie novatrices 

et encore peu rencontrées en France -, à une activité de promotion immobilière effectuée dans un 

but professionnel, pérenne et lucratif. Cette assimilation fausse l’appréhension par 

l’administration fiscale d’une situation éloignée de l’activité économique, mais qui se trouve 

enfermée dans cette analyse. 

7. De l’esprit de la Loi : la valeur ajoutée 
 

Rappelons que le terme même de TVA, soit Taxe sur la Valeur Ajoutée, correspond de fait à la 

taxation de la plus-value encaissée par l’acteur économique non exonéré, calculée par différence 

entre le prix de vente d’un bien ou d’une prestation et son prix de revient. Dans le cas exposé ici, 

la réponse aux appels de fonds pour financer les factures payées par la SCIA, sans aucune plus- 

value encaissée, sort complètement de ce schéma économique. Pas de valeur ajoutée, pas de taxe 

sur la valeur ajoutée à calculer. En effet, le terrain acquis sans TVA est non imposable à la TVA 

puisque la SCIA n’agit que par ses associés pour la construction de leur domicile. 

8. De la nature des appels de fonds : 
 

Les appels de fonds des SCIA pouvaient comptablement être enregistrés soit comme du capital, 

soit comme des apports non capitalisés (compte 190 de l’ancien plan comptable promoteur). La 

réforme du plan comptable général de 2021 a supprimé tous les anciens plans comptables qui se 

retrouvent aujourd’hui fusionnés dans le PCG mais sans que le compte 190 ne soit repris dans la 

nouvelle nomenclature. Les appels de fonds ne peuvent en conséquence être enregistrés qu’en 

compte de capital ou en compte courant d’associés, pratique la plus fréquente chez les experts- 

comptables. Comment expliquer que du capital, et a fortiori des comptes courants, puissent être 

assujettis à TVA ? Cette situation comptable incongrue atteste, si cela était encore nécessaire, d’un 

assujettissement à TVA a priori contre-nature pour les SCIA, lesquelles ne peuvent y être soumises 

que par extension, et seulement au regard de leur contexte d’utilisation. 

9. Les opérations immobilières menées par des non assujettis sont hors du champ d’application 
de la TVA 

 

Il est indiqué (BOI-TVA-IMM-10-10-20 n°190), qui vient préciser l’application de l’article 257 du CGI 
invoqué dans votre réponse à notre rescrit du 1er octobre 2020 que “si la livraison à soi-même est 
exigée dans les cas où un assujetti à la TVA construit ou fait construire sur un terrain à bâtir ou sur 
un immeuble existant dont il dispose un immeuble neuf au sens du 2° du 2 du I de l'article 257 du 
CGI, affecté à des opérations n'ouvrant pas droit à une déduction complète de la TVA, encore faut-
il qu'en la circonstance il agisse effectivement en tant qu'assujetti. 

Ainsi, conformément à ce qui est exposé au II § 50 du BOI-TVA-IMM-10-10-10-10, un investisseur 
qui se borne à agir comme propriétaire en dehors d'une activité économique ou une personne 
morale de droit public qui agit comme maître d'ouvrage pour la construction d'un immeuble destiné 
à l'activité de ses services, assurés en tant qu'autorité publique et visés au premier alinéa de l'article 
256 B du CGI, n'agit pas en tant qu'assujetti. Par conséquent, l'opération sera considérée comme 
hors du champ d'application de la TVA.” 
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10. Notre demande : 
 

1. Réinterprétation de la réponse Kamowsky (n°13638) 
 

Au vu de tous les éléments portés à votre connaissance dans nos deux premiers rescrits et dans le 
présent courrier, nous sollicitons à nouveau une réponse dans la forme à notre premier rescrit du 
8 juin 2020 demandant une clarification sur l’interprétation à donner à la réponse Kamowsky au 
sujet des SCIA portées par des associés non assujettis et n’exerçant pas une activité économique, 
lesquelles ne devraient à notre sens pas être concernées par l’assujettissement à TVA. 

 
2. Examiner la possibilité d’une TVA sur option pour les SCIA 

 

Au cas où il vous semblerait que la rédaction de la réponse Kamowsky ne peut laisser de place à 
une meilleure prise en compte des différentes situations d’utilisation des SCIA, il pourrait être 
proposé la possibilité d’option pour les SCIA « professionnelles » dont les associés assujettis 
pourraient bénéficier de la déduction de la TVA acquittée sur les appels de fonds, sans préjudice 
pour les particuliers utilisant des SCIA qui n’opteraient pas. 
Ceci semble possible au vu des modifications intervenues à propos de « l'article 207 de l'annexe II 
au code général des impôts modifié le 10 septembre 2010 par le décret n°2010- 1075 relatif aux 
règles applicables en matière de TVA aux opérations portant sur des immeubles et aux modalités 
de mise en œuvre de l'option pour le paiement de la TVA pour certaines opérations ».. 
Rappelons que les exceptions en termes de législation fiscale sont légion : agriculteurs soumis sur 

option à la TVA alors qu’ils réalisent des opérations économiques régulières, taux de TVA inférieurs 

aux taux appliqués en Métropole dans les Départements d’Outre-Mer, dispense de TVA pour les 

auto-entrepreneurs et autres entreprises en franchise de TVA, exonération pour la formation 

professionnelle continue sous certaines conditions, exonération des professions médicales, des 

assureurs, etc. Toutes ces dispositions ont été bien entendu prises dans l’intérêt de l’économie 

française et de la population. 

 

11. Conclusion 
 

Cette nouvelle forme d’habitat s’écarte des schémas conventionnels des traitements habituels de 

la fiscalité. Mais ce à quoi elle peut être rattachée fondamentalement, c’est à l’action d’un 

particulier ou d’une SCI familiale qui achète un terrain et fait construire sa maison pour son 

habitation principale. 

Cette évolution vers l’habitat partagé qui émerge dans la société française, promue entre autres 
par la loi ALUR, s’inscrit parfaitement dans la volonté affichée de la France pour une meilleure 
cohésion sociale et environnementale. 

 

Nous estimons que les particuliers investis dans l’habitat participatif sont des citoyens méritant la 
même attention que tout membre de la société française. Le développement de l’habitat partici- 
patif et écologique, générant des modes de construction et de consommation responsables ré- 
pond au défi écologique face auquel la France s’est engagée à réagir lors de la COP21 et depuis 
lors. 
Ce qui signifie en d’autres termes que le sort de l’habitat participatif justifie d’une attention parti- 
culière au même titre que celle qui est accordée par le législateur à certains autres contribuables. 
Ceci d’autant qu’il est rappelé que l’esprit du décret de 2015 visait à limiter les charges induites 
pour les assujettis par l’application d’une directive européenne que nul ne songe ici à discuter. 
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Et que par suite, les associés des SCIA de l’habitat participatif sont des victimes collatérales de ces 
dispositions volontairement favorables à une catégorie de citoyens qu’il convenait effectivement 
de protéger. 
Le mouvement Habitat Participatif France considère que sa demande de rescrit du 8 juin 2020 n’a 
pas obtenu de réponse sur le fond, le service ayant limité son intervention à un simple rappel des 
règles dites de droit commun, négligeant de porter un avis sur les arguments développés. 
Il sollicite en conséquence un examen approfondi de sa requête ici renouvelée, en espérant une 
lecture attentive. 

 

Michèle Cauletin, Pierre Lévy 
Habitat Participatif France 

 
 
 
 
 
 
 
 
Coordonnées des contacts pour le suivi du dossier : 
 
Michèle Cauletin : michele.cauletin@habitatparticipatif-france.fr 
Pierre Lévy : plevy@regain-hg.org 
 
 
Pièces jointes : 
- 1er rescrit à la DLF du 8 juin 2020 
- Réponse DLF du 1er octobre 2020 
- 2ème rescrit à la DGFIP du 11 décembre 2020 
- Réponse DGFIP du 31 mai 2021 
- Etude d’impact du 6 août 2015 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Coordin’action du Mouvement National de l’Habitat Participatif - Habitat Participatif France 

Lavoir du Buisson Saint Louis - 8 bis rue du Buisson Saint-Louis - 75010 PARIS 

Coordinateur National : Ludovic Parenty - 04 91 00 32 91 - ludovic.parenty@habitatparticipatif-france.fr 

mailto:contact@habitatparticipatif-france.fr
http://www.habitatparticipatif-france.fr/
file:///C:/Users/flore/AppData/Local/Temp/michele.cauletin@habitatparticipatif-france.fr
mailto:plevy@regain-hg.org
mailto:ludovic.parenty@habitatparticipatif-france.fr


 

 

 

 

 

 

Annexe 1  
1er rescrit à la DLF du 8 juin 2020 

 



 

 

 

 

 

 

Coordin’action  du Mouvement National  de l ’Habitat Participati f - Habitat Participati f France  

Lavoir du Buisson Sa int Louis  - 8 bis  rue du Buisson Sa int-Louis  - 75010 PARIS - SIRET : 802 033 548 00032 

contact@habitatparticipati f-france.fr - www.habitatparticipati f-france.fr - 04 91 00 32 91 

Monsieur le Directeur Général 

Direction Générale des Finances 

Publiques 

Bâtiment Colbert- Télédoc 341  

139 rue de Bercy 7 

75572 Paris Cedex 12 

 

  

Objet : Demande de rescrit fiscal concernant l’application du décret du 24/12/2015 (2015-

1763) relatif à la suppression du transfert du droit à déduction en matière de TVA.   

 

Le 8 juin 2020 

 

 

Monsieur Le Directeur, 

 

C'est au titre d’Habitat Participatif France, association nationale représentative de l’ensemble 
des structures, associations et collectifs citoyens œuvrant pour le développement de l’habitat 
participatif en France, que nous nous permettons de vous soumettre cette demande de rescrit 

sur l’application du décret du 24/12/2015 relatif au transfert de droit à déduction en matière 
de TVA propre aux sociétés d’attribution. 

L’administration fiscale a en effet précisé le « nouveau » régime de TVA applicable aux SCA 

(Société Civile d’Attribution) dans une réponse Kamowski publiée le 25/12/2018 au JO de 
l’Assemblée Nationale. 

Cette réponse modifie profondément les règles de TVA applicables à ces sociétés « lorsqu’elles 
effectuent une activité de promotion immobilière financée par les apports de leurs associés », 

les apports ainsi que les appels de fonds ultérieurs devant être soumis à TVA en application du 

3°du 1 de l’article 257 du CGI, et corrélativement les associés assujettis des SCA étant fondés à 
déduire la TVA ayant grevé leurs apports et appels de fonds versés à la SCA dans les conditions 

de droit commun. 

Nous aurions besoin que vous puissiez vous prononcer de façon plus précise sur l’application 
de ces dispositions qui, selon notre analyse, ne traite que des SCA qui exercent une activité de 

promotion immobilière et doivent être considérées comme assujetties à la TVA, dans la 

mesure où, comme précisé dans la réponse de l’administration, elles « exercent une activité 

économique en vue d’en retirer des recettes ayant un caractère de permanence  ». 

Or les SCIA (société civile immobilière d’attribution) non commerciales, notamment celles 
constituées par des associés ayant pour projet de fonder un habitat participatif en vue de son 

usage à titre d’habitation principale dans le cadre d’un projet patrimonial, ne correspondent 
pas à ces critères.  

Elles n’exercent pas une activité de promotion immobilière supposant l ivraison à un tiers et 

transfert de propriété mais sont exclusivement au service de leurs associés, renonçant 

formellement à utiliser ou exploiter leur immeuble, s’obligeant à en réserver puis en attribuer 
la jouissance exclusive à leurs membres (BOI-RFPI-CHAMP-30-20N°40).  



L’attribution en jouissance est conditionnée au versement de la totalité des appels de fonds, 
lesquels ne peuvent être considérés comme des recettes présentant un caractère de 

permanence. Par ailleurs, elle ne donne pas lieu en elle-même à une rémunération de la SCIA, 

qui ne dégage pas de valeur ajoutée. 

Les SCIA ne fonctionnent que par la volonté de leurs membres, pour leur unique intérêt et ne 

portent pas le risque économique de l’activité qui reste celui de leurs associés, dans le cadre 

d’une opération unique.  

En cela, les  SCIA ne peuvent être considérées comme des assujetties effectuant de manière 

indépendante une activité économique à titre onéreux au sens des principes posés par l’article 
256-I du CGI. 

Cette absence d’activité économique a d’ailleurs été reconnue par le décret du 30/12/2017 
(N°2017-1861-ArtR31-10-2-4°tiret 4 du CCH) en ouvrant droit aux PTZ pour leurs associés. De 

fait, elles n’exercent pas d’activité commerciale mais la gestion d’un patrimoine foncier privé 
et se trouvent d’ailleurs, du point de vue des impôts directs, droits d’enregistrement et taxes 
foncières, sous le régime de la transparence fiscale. 

 

La réponse de l’administration fiscale de 2018, si elle est appliquée indistinctement à toutes 
les SCIA quel que soit leur objet social, a des conséquences financières lourdes pour les 

associés non assujettis à la TVA qui ne peuvent récupérer ces taxes.  

 

Il nous serait extrêmement précieux que vous puissiez nous donner confirmation de notre 

analyse, à savoir que les opérations menées par des SCIA non commerciales sont résolument 

et définitivement non assimilables à une activité économique et par suite, ne doivent pas être 

assujetties à la TVA. Elles ne sont nullement concernées par la réponse ministérielle.  

 

Pour vous permettre de situer le contexte de notre demande, nous vous précisons que nous 

avons été alertés par un de nos membres, la SCIA La Prédelle (38), un habitat participatif ayant 

réalisé un projet de 5 logements en autopromotion1, qui vient de faire l’objet d’un contrôle 
fiscal en matière de TVA sur la période 2017-2019. Lors de la réunion de synthèse, le service 

vérificateur a considéré que tous les appels de fonds émis par la Société pour financer son 

opération de construction devaient être assujettis à la TVA, de par les dispositions selon lui en 

vigueur pour les SCIA depuis le décret du 24/12/2015. En conséquence, un redressement 

serait appliqué de l’ordre de 110K€ (droits et pénalités). Toutefois, du fait du confinement, 
l’administration fiscale n’a pas encore notifié. 

 

Nous sommes bien conscients que le sujet du rescrit que nous vous présentons  n’est pas 
spécifiquement lié à la nature de nos projets d’habitat participatif mais concerne toutes les 
SCIA non commerciales. Néanmoins, pour l’Habitat Participatif, cette problématique prend une 
acuité toute particulière du fait du nombre de projets  d’habitants en montage SCIA impactés 

(59 à ce jour, recensés par notre Association sur le territoire national), alors même que ce 

statut est à ce jour le plus adapté à nos réalisations. 

Nous avons de ce fait  pris appui sur un cabinet d’avocats fiscalistes pour mieux appréhender 
la problématique qui surgissait pour notre mouvement, ce qui nous a permis de dégager les 

fondements de notre argumentation et de notre demande.  

                                                                 

1  C’est-à-dire en assumant eux-mêmes et pour leur propre compte la maitrise d’ouvrage de 
l’opération immobilière. 



 

Nous vous joignons en annexe quelques éléments vous permettant  d’appréhender les effets 

pour les SCIA d’habitat participatif des craintes et risques que font peser sur elles 
l’interprétation du régime TVA. 
Face à l’urgence pour les membres concernés de notre mouvement, nous nous permettons 

d’informer en parallèle la DHUP, notre interlocuteur habituel, de la problématique rencontrée 
et de notre démarche  auprès de vous. 

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à notre requête et nous 

tenons à votre disposition pour échanger ou vous transmettre de façon rapide toute pièce 

complémentaire nécessaire à l’instruction de cette demande. 
Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Directeur, 

l’expression de notre haute considération. 
 

 

                                                                                                           Pour Habitat Participatif France  

                                                                                                             Michèle Cauletin - Pierre Levy  

 

 

 

 

Coordonnées des contacts pour le suivi du dossier : 

Michèle Cauletin : michele.cauletin@habitatparticipatif-france.fr 

Pierre Lévy : plevy@regain-hg.org 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Contexte SCIA Habitat Participatif au regard de l’impact de l’assujettissement TVA 

Annexe 2 : Rappel des principes énoncés dans l’article 47 du Titre I de la loi Alur sur l’habitat 
participatif 

 

  



Annexe 1 : Contexte SCIA Habitat Participatif au regard de l’impact de l’assujettissement TVA 

Depuis les années 80, le statut juridique de la SCIA est utilisé par les groupes d’habitants 
qui souhaitent construire (ou acheter et rénover) en autopromotion, et pour la plupart 

rester ensuite en attribution en jouissance dans le cadre d’un projet d'habitat solidaire et 
écoresponsable. Ces statuts ont largement inspiré ceux des SAA (sociétés d’attribution et 
d’autopromotion), une des deux formes juridiques instituées par l’article 47 de la Loi Alur 
(Loi du 24 mars 2014) qui est venue marquer la reconnaissance par l’État de l’habitat 
participatif (CCH L200-1 et suivants), notamment pour son intérêt en termes d’innovation  

sociale. 

 Depuis cette date, les SAA loi Alur ne pouvant être utilisées du fait de l’absence de garantie 

financière telle que prévue par le texte de loi, ses décrets d’application et les circulaires qui 
en découlent, beaucoup de projets d’habitat participatif continuent à se monter en SCIA. 
Aujourd’hui nous comptabilisons sur le territoire national 59 projets d’habitants (aboutis 

et installés ou en cours d’opération d’achat de terrain ou de démarrage de travaux) qui 
seraient concernés et impactés par cette évolution du régime de TVA, ainsi, bien sûr, que 

tous les projets futurs. 

 Pour les habitats participatifs ayant construit en SCIA après 2016 dans l’ignorance des 
nouvelles dispositions publiées en décembre 2018, se construit une sinistralité pouvant 

placer en surendettement les membres de ces structures en entraînant des surcoûts de 

20% non récupérables sur l’achat des terrains ou pour toute prestation pourtant non 

soumise à TVA en amont, ou qui supporte une TVA réduite. Dans les situations d’achats 
de maisons anciennes à rénover, l'application de la TVA sur les appels de fonds, et en 

conséquence sur les droits d'enregistrement déjà supportés par la SCIA pour l’acquisition 
du bien, génère une double imposition particulièrement pénalisante. 

  Pour ceux qui sont en cours d’acquisition et de lancement des travaux, elle fait peser un 
risque économique majeur qui ne pourra être absorbé par des ménages aux revenus 

souvent limités, les obligeant à revoir le niveau de réalisation en termes de performance 

énergétique (toujours visée dans nos projets) ou, s’ils le peuvent encore, à renoncer.  

 Les éléments ci-dessus traduisent l’enjeu actuel pour les projets engagés ou en voie de 
l’être et conditionnent la possibilité ultérieure ou non de pouvoir continuer à utiliser ces 

statuts pour les projets participatifs, alors qu’ils sont, à ce jour, les plus appropriés pour 

nos réalisations. 

  



Annexe 2 : Rappel des principes énoncés dans l’article 47 du Titre I de la loi Alur sur l’habitat 
participatif  

 

L'habitat participatif est une démarche citoyenne qui permet à des personnes physiques de 

s'associer, le cas échéant avec des personnes morales, afin de participer à la définition et à la 

conception de leurs logements et des espaces destinés à un usage commun, de construire ou 

d'acquérir un ou plusieurs immeubles destinés à leur habitation et, le cas échéant, d'assurer la 

gestion ultérieure des immeubles construits ou acquis. 

En partenariat avec les différents acteurs agissant en faveur de l'amélioration et de la 

réhabilitation du parc de logements existant public ou privé et dans le respect des politiques 

menées aux niveaux national et local, l'habitat participatif favorise la construction et la mise à 

disposition de logements, ainsi que la mise en valeur d'espaces collectifs dans une logique de 

partage et de solidarité entre habitants. 

ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/12/21/ETLL1510673D/jo/texte 

Ce chapitre de la loi s'inscrit dans une volonté plus large de "favoriser l'accès de tous à un 

logement digne et abordable". 

Selon l'étude d'impact de la loi ALUR, cette "troisième voie pour le logement" désigne tout 

"regroupement de ménages mutualisant leurs ressources pour concevoir, réaliser et financer 

ensemble leur logement, au sein d’un bâtiment collectif", avec selon les cas des valeurs 

essentielles de non-spéculation, de solidarité, de mixité sociale, d'habitat sain et écologique. La 

mutualisation d’espaces, de services et de ressources permet de réduire les coûts et d’initier 
d'autres formes d'être ensemble. Il s'agit aussi d'une réappropriation de la conception et de la 

gestion du lieu et des conditions de vie. Le lien social et la responsabilité sont mis en avant 

dans une fabrication plus participative et moins consommatrice de la ville. Selon l'étude 

d'impact, l’autopromotion de logements et les coopératives d’habitants sont encore très 
émergentes en France, mais reçoivent un soutien croissant des collectivités locales et des 

organismes de logement social. (Source Wikipédia) 



 

 

 

 

 

 

Annexe 2  
Réponse DLF du 1er octobre 2020 







 

 

 

 

 

 

Annexe 3  
2ème rescrit à la DGFIP du 11 décembre 2020 

 











































 

 

 

 

 

 

Annexe 4  
Réponse DGFIP du 31 mai 2021 
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Affaire suivie par Pascale Marteill
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Ê 01 57 131429

Références : 2A21 p83 Rl 2021 116

Madame,

Par courrier du 11 décembre 2O2O, vous avez appelé l'attention sur les règles de taxe sur la
valeur ajoutée (TVA) applicables aux sociétés civiles immobilières (SCIA) et en particulier
l'interprétation qu'il convient de faire de la réponse ministérielle du 25 décembre 2018 à
Mme Catherine KAMOWSKI, députée de l'lsère1.

A la suite d'échanges avec mon équipe, par un courrier du 16 avril 2021,vous avez indiqué
que votre demande concerne en définitive le réexamen de la situation de la SCIA La
PREDELLE à la suite de la vérification de comptabilité dont elle a fait l'objet au titre de la
période dv 22 jvin 2017 au 31 juillet 2019.

Vous précisez que l'opération de construction mise en æuvre par la société s'est achevée le
17 janvier 2019, que l'opération a été financée par des appels de fonds réalisés au cours de
l'année 2018 et rappelez que l'administration n'a fait connaître son interprétation des
dispositions de TVA applicables aux SCIA que le 25 décembre 2018.

Votre demande appelle de ma part les éléments de réponse suivants.

Aux termes des articles 256 et 256 A du code général des impôts (CGl); sont assujetties à la
TVA les personnes qui effectuent de manière indépendante des livraisons de biens à titre
onéreux dans le cadre d'une activité économique, quels que soient le statut juridique de
ces personnes, leur situation au regard des autres impôts et la forme ou la nature de leur
intervention.

1 Rép. Kamowski :JOAN, 25 décembre 2018 n" 13638.

Madame Daphné DELBU RY-BOSSET
Avocat associée
AKILYS Avocats
288 rue Duguesclin
cs 63454
69448 LYON CEDEX 03
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Par ailleurs, selon le paragraphe 2 de l'article 15, sous c), de la directive 2OO6l112lCE du
Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de la TVA, les États membres
peuvent assimiler à des biens corporels les parts d'intérêts et actions dont la possession
assure en droit ou en fait l'attribution en propriété ou en jouissance d'un bien immeuble ou
d'une fraction d'un bien immeuble.

La France a fait usage de cette faculté, transposée au 3o du 1 du I de l'article 257 du CGI qui
prévoit que sont assimilées à des biens corporels et suivent le régime du bien immeuble
auquel ils se rapportent les parts d'intérêts et actions dont la possession assure en droit ou
en fait l'attribution en propriété ou en jouissance d'un bien immeuble ou d'une fraction
d'un bien immeuble.

ll s'ensuit qu'une société, telle qu'une société civile d'attribution (SCA) ou une SCIA, qui
perçoit de la part de ses associés des sommes (apports ou appels de fonds) au prorata des
parts que ces derniers possèdent au sein de la société et lorsque ces parts sont assimilées à

des biens corporels, dôit être considérée comme réalisant des livraisons de biens corporels
à titre onéreux dont la soumission à la TVA est fonction du régime de TVA appliqué lors de
l'achat du bien immeuble auquel les parts se rapportent.

Ce faisant, une SCIA devra soumettre à la TVA les versements qu'elle perçoit de ses

associés en contrepartie de la mise à disposition de ses parts, dès lors que la cession du
bien immeuble auquel se rapportent les parts serait également soumise à la taxe2.

En revanche, les apports et appels de fonds réalisés par les associés d'une SCIA ne seront
pas soumis à la TVA dès lors qu'ils permettent de financer un projet immobilier dont la

livraison ne doit pas être taxée3.

Est sans incidence sur cette analyse et sur le caractère économique de l'actiùité desdites
sociétés l'usage qui sera in fine fait des immeubles par les futurs propriétaires. En effet,
dans les deux cas, celui des SCA de l'article L 212-1 du code de la construction et de
l'habitation (mentionnées dans Ia réponse ministérielle Kamowski) et celui des sociétés
d'attribution et d'autopromotion créées par le chapitre ll du titre I de la loi n" 2014-566 du
24 mars2Ol4 (Loi Alur), la société civile constituée pour l'opération procècle à I'attribr.rtion
de lots aux associés et à des appels de fonds qui constituent la contrepartie des droits
acquis sur l'immeuble. De ce fait, elle est considérée comme un assujetti au sens de l'article
256 A du CGl.

Une SCIA d'habitat participatif doit donc soumettre à la TVA les apports et appels de
fonds perçus de la part de ses associés dans le cadre d'un projet achat d'immeuble achevé
depuis moins de cinq ans ou de terrain à bâtir. Tel est également le cas des projets relatifs à

des immeubles achevés depuis plus de cinq ans ou de terrains autres que les terrains à bâtir
pour lesquels l'option prévue au 50 bis de l'article 260 du CGI a été exercée.
Corrélativement et par application des dispositions de l'article 271 du CGl, la SCIA est
autorisée à déduire les montants de TVA grevant ses opérations d'amont.

A contrario, une SCIA d'habitat participatif ne doit pas soumettre à la TVA les apports et
appels de fonds en provenance de ses associés lorsqu'ils se rattachent à l'achat d'un
immeuble achevé depuis au moins cinq ans ou d'un terrain non à bâtir qui n'a pas été
soumis à la TVA sur option.

Si les associés sont des personnes non assujetties qui destinent leur fraction d'immeuble à
un usage d'habitatioh, ils ne peuvent pas déduire la , TVA qui leur est facturée
conformément aux principes de.l'article 271 dv CGI qui gouvernent le droit à déduction.

Ces principes ont été précisés par la réponse ministérielle du 25 décembre 2018 à

Mme Catherine KAMOWSKI.

2 tel de l'article 257 du CGI dispose que sont soumises de plein droit à.la TVA les opérations concourant à la production ou à

la livraison d'immeubles.
3 Le 5 de l'article 261 du CGI prévoit que sont exonéréés de TVA avec possibilité d'option les livraisons de terrains qui ne sont

pas des terrains à bâtir au sens du 1' du 2 de l'article 257 et les livraisons d'immeubles achevés depuis plus de cinq ans.
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Arr .ec nerticrrlier rle lr Qr"l^ la PPEI-IF| li l'acquisition de la maison d'habitation et de son
terrain d'assise destinée à être démolie afin d'édifier de nouvelles constructions a été
effectuée le 14 septe mbre 2017. Les appels de fonds ont été réalisés au cours de l'année
2O1B et la construction s'est achevée le 17 janvier 2019.

Les nouvelles précisions applicables aux SCIA n'ayant été publiées que le 25 décembre 2018
alors que les travaux de construction étaient presque achevés, il m'a paru possible, afin de
ne pas remettre en cause l'équilibre financier de I'opération, de ne pas maintenir les
rappels de TVA notifiés à la SCIA La PREDELLE au titre des exercices clos en2017 et2O1B.

La direction départementale des finances publiques de l'lsère est informée de notre
échange de correspondances.

Je vous prie de croire, Madame, à l'assurance de ma considération distinguée.

au de

LE
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FICHE D’IMPACT  
PROJET DE TEXTE REGLEMENTAIRE   

 
 
 
 

 
NOR : FCPE 1514854D 
 
Intitulé du texte : Décret relatif au transfert du droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée. 
 
Ministère à l’origine de la mesure : Ministère des Finances et des Comptes publics. 
 
Date d’établissement de la présente fiche (le cas échéant, date de sa dernière modification) : 06/08/2015. 
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I. PRESENTATION GENERALE DU TEXTE  
 

Titre  
Décret relatif au transfert du droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

 

Objectifs  
A la suite d’une mise en demeure de la Commission européenne du 25 septembre 2014 
considérant que la France manquait à ses obligations au regard de la directive 2006/112/CE en 
maintenant dans sa législation la procédure du transfert du droit à déduction, le présent décret 
a pour objet la mise en conformité avec le droit communautaire par l’abrogation des 
dispositions de l’article 210 de l’annexe II au code général des impôts (CGI). 

 
Contraintes nouvelles  Allégements et simplifications  

NON. NON. 
 

Stabilité dans le temps 
Joindre le texte consolidé, avec modifications apparentes 

Texte modifié : Article 207 de l'annexe II au CGI (Mesure de coordination). 
Texte abrogé : Article 210 de l’annexe II au CGI. 
Date de la dernière modification : l'article 210 de l'annexe II au CGI a été modifié le 20 janvier 2014 par le 
décret n°2014-44 relatif aux modalités d’option pour le paiement de la TVA applicables à certaines opérations 
locatives et à la procédure de transfert du droit à déduction prévue en faveur des personnes morales de droit 
public. 
L'article 207 de l'annexe II au code général des impôts a été modifié le 10 septembre 2010 par le décret n°2010-
1075 relatif aux règles applicables en matière de TVA aux opérations portant sur des immeubles et aux 
modalités de mise en œuvre de l'option pour le paiement de la TVA pour certaines opérations. 

 

 Fondement juridique 

Dispositions 
nouvelles Articles  

Transposition 
d’une directive / 
application d’un 

règlement UE 
préciser  

Application 
de la loi 
préciser 

Conséquence 
d’une 

décision de 
justice 

préciser 

Mesure non 
commandée 
par la norme 
supérieure 
préciser : 

simplification, 
retour 

d’expérience 

NON - Abrogation 
Article 210 

de l’annexe II 
au CGI 

NON – Mise 
en demeure 

de la 
Commission 
européenne 

NON NON NON 

NON - 
Modification 

Article 207 
de l'annexe II 

au CGI 

NON – 
Mesure de 

coordination 
NON NON NON 
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II. CONCERTATION PREALABLE ET CONSULTATIONS  
 

Organisme Date  Avis exprimés et prise en compte par le projet 

Concertation avec les collectivités territoriales et les associations d’élus  
Association des 

Maires de France 
(AMF) 

12/03/
2015 

La suppression envisagée de la procédure du transfert du droit à déduction est 
désormais connue des opérateurs. Pour autant, ce mécanisme reste utilisé par 
les collectivités et leurs groupements qui n’ont pas encore assujetti à la taxe 
sur la valeur ajoutée leurs redevances de mise à disposition afin de ne pas 
bouleverser l’équilibre financier des délégations de service public en cours. Il 
est donc nécessaire que le décret d’abrogation des dispositions de l’article 210 
de l’annexe II au code général des impôts prenne en compte ces situations. 

Fédération 
nationales des 
collectivités 

concédantes et 
régies (FNCCR) 

Concertation avec les entreprises et organisations professionnelles représentatives  

NON car elles ne sont pas impactées par cette procédure. 

Commissions consultatives 
Comité des Finances Locales (CFL) Saisines en cours. Conseil national d’évaluation des normes (CNEN) 

Consultations ouvertes sur internet  
Préciser le fondement juridique  

NON. 
Notifications à la Commission européenne 

Préciser le fondement juridique : directive 98/34/CE (normes et réglementations techniques) ou directive 
2006/123/CE (services dans le marché intérieur)  et joindre les avis rendus par la Commission et les Etats 

membres 
La Commission européenne sera informée de l’avancement des travaux et le décret lui sera notifié une fois 
publié. 
 

Test PME 
Joindre la grille de critères d’éligibilité et la fiche de restitution du test PME  

Impacts et complexité du 
texte pour les PME Les PME ne sont pas impactées par le présent décret. Dès lors, il n’y a pas lieu 

de réaliser un test PME. Justifier de la réalisation ou 
non-réalisation d’un test PME 
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III. EVALUATION DES IMPACTS FINANCIERS DU PROJET DE TEXTE 
Un manuel et un tableur sous format Excel d’aide au calcul des impacts financiers de la réglementation sont mis à votre 
disposition sur le site extraqual (http://extraqual.pm.ader.gouv.fr/simplification) pour faciliter le renseignement des rubriques ci-
dessous. Joindre le tableur à la fiche d’impact.  
 

Impacts financiers globaux 
Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 

 Particuliers Entreprises 
Collectivités 

territoriales et 
EPL 

Etat 
Autres 

organismes 
administratifs 

Total 

Coût financier NON NON 

OUI dans les 
hypothèses de 
mises à 
disposition à 
titre gratuit des 
investissements 
qu’elles réalisent 
dès lors qu’elles 
ne pourront plus 
transférer la taxe 
sur la valeur 
ajoutée 
supportée en 
amont. 

NON NON 

Non 
chiffrable 
mais 
marginal dès 
lors que les 
personnes 
publiques 
assujettissent 
dès qu’elles 
le peuvent à 
la taxe sur la 
valeur 
ajoutée leur 
redevance de 
mise à 
disposition. 

Gains et 
économies NON NON NON 

OUI dans les 
hypothèses de 
mises à 
disposition 
gratuites des 
investissements 
réalisés par la 
personne 
publique dès 
lors qu’une 
partie de la taxe 
sur la valeur 
ajoutée ne 
pourra plus être 
remboursée au 
délégataire au 
profit du 
délégant. 

NON 

Non 
chiffrable 
mais 
marginal car 
situations qui 
ont vocation 
à disparaître. 

Impact net   Nul Nul A sommes égales Nul Non 
chiffrable 

 

Secteurs d’activité et 
caractéristiques des entreprises 
concernées  

Par catégorie, nombre d’entreprises concernées 

TPE PME ETI Grandes 
entreprises Total 

Sociétés civiles d’attribution (SCA) dont un ou plusieurs associés ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur 
ajoutée. Données indisponibles. 
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Détails des impacts sur les entreprises 

Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 
  

Produits (chiffre 
d’affaire, 

subvention…) 

 
 

Investissement 

 
 

Fonctionnement 

 
 

Total 

 
 

ETP 

Coût financier NON 

OUI dès lors que 
certains associés 

de la SCA ne sont 
pas assujetties ils  

supportent la 
TVA à titre 

définitif. 

NON Non 
chiffrable NON 

Gains et économies NON NON NON Nul NON 

Impact net Nul Non chiffrable Nul Non 
chiffrable Nul 

 
Détails des impacts sur les particuliers 

Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 
  

Revenus perçus 
 

Investissement 
 

Fonctionnement 
 

Total 
Nombre de 
personnes 
concernées 

Charges nouvelles Les particuliers ne sont pas impactés par la mesure. 

Gains et économies 

Impact net      

 
Répartition des impacts entre collectivités territoriales 

Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 
 Communes et 

EPCI Départements Régions Total 

Coût financier 

Oui si mise à 
disposition 
gratuite du 

délégataire des 
investissements 
réalisés par la 
commune ou 

l’EPCI. 

Oui si mise à 
disposition gratuite du 

délégataire des 
investissements 
réalisés par le 
département. 

Oui si mise à 
disposition gratuite du 

délégataire des 
investissements 

réalisés par la région. 

Non chiffrable. 
Situations 

marginales et 
qui ont à terme 

vocation à 
disparaître. 

Gains et économies NON NON NON Nul 

Impact net Non chiffrable Non chiffrable Non chiffrable Non chiffrable 
 

Détails des impacts sur les collectivités territoriales 
Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 

 Dépenses 
d’intervention Investissement Fonctionnement Total ETP 

Coût financier NON 

OUI si mise à 
disposition 
gratuite du 

délégataire les 
investissements 
réalisés par la 

collectivité 
territoriale 

NON Non chiffrable NON 

Gains et économies NON NON NON Nul NON 
Impact net Nul Non chiffrable Nul Non chiffrable Nul 
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mais marginal 
 

Répartition des impacts entre les administrations (hors collectivités locales) 
Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 

 Administrations 
centrales  

Services 
déconcentrés   Total Etat Autres organismes 

administratifs 

Coût financier 

OUI si mise à 
disposition gratuite 
du délégataire des 
investissements 

réalisés. 

OUI si mise à 
disposition gratuite 
du délégataire les 
investissements 

réalisés. 

Non chiffrable 
mas hypothèses 

marginales + 
effet circulaire 

de la taxe. 

OUI si mise à 
disposition gratuite du 

délégataire des 
investissements 

réalisés. 
Gains et économies NON NON Nul NON 

Impact net   Non chiffrable Non chiffrable Non chiffrable Non chiffrable 

 
Détail des impacts sur les administrations (hors collectivités locales) 

Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 
 Dépenses 

d’intervention, 
prestations 

versées 

Investissement Fonctionnement Total ETP 

Coût financier NON 

OUI si mise à 
disposition 
gratuite du 

délégataire les 
investissements 

réalisés. 

NON Non chiffrable NON 

Gains et économies NON NON NON Nul NON 

Impact net Nul 
Non chiffrable 

mais hypothèses 
marginales 

NON Non chiffrable Nul 

 
Répartition des impacts totaux dans le temps (tous acteurs) 

 Année 1 (de la 
construction) Année 2 Année 3 

Année 4  
(si cette précision est 

jugée nécessaire) 

Année 5 
(si cette précision est 

jugée nécessaire) 

Coût financier 

OUI pour les 
opérateurs qui 

mettront à 
disposition gratuite 
les investissements 

qu’ils réalisent.  

NON NON NON NON 

Gains et économies NON NON NON NON NON 
Impact net   Non chiffrable Nul Nul Nul Nul 

 
Répartition des impacts dans le temps sur les collectivités locales 

 
Année 1 Année 2 Année 3 

Année 4 
(si cette précision est 

jugée nécessaire) 

Année 5 
(si cette précision est 

jugée nécessaire) 

Coût financier 

OUI si mise à 
disposition 
gratuite du 

délégataire des 
investissements 

réalisés. 

NON NON NON NON 
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Gains et économies NON NON NON NON NON 
Impact net   Non chiffrable Nul Nul Nul Nul 
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IV. APPLICATION DU MORATOIRE DE LA REGLEMENTATION  
 
Conformément à la circulaire du Premier ministre du 17 juillet 2013, le moratoire de la réglementation ou « 1 pour 1 » s’applique 
aux textes réglementaires (projets d’ordonnances, de décrets et d’arrêtés) soumis à étude d’impact, créant des charges nouvelles 
pour les collectivités territoriales, les entreprises et le public. Celui-ci ne concerne néanmoins que les mesures non commandées 
par la norme supérieure, à l’exclusion des mesures de transposition d’une directive, d’application d’un règlement communautaire 
ou d’application de la loi. Une fiche technique décrivant les modalités de mise en œuvre du moratoire est mise à votre disposition 
sur le site extraqual (http://extraqual.pm.ader.gouv.fr/simplification). 
 

La France s’est engagée auprès de la Commission européenne à mettre sa législation en conformité avec la 
directive TVA n°2006/112/CE du 28 novembre 2006 pour les contrats de délégation de service public signés 
à compter du 1er janvier 2016 et pour les sociétés de construction vente pour lesquels un état descriptif de 
division a été établi après cette même date. Une publication du décret avant le 1er janvier 2016 est donc 
indispensable. 
 

http://extraqual.pm.ader.gouv.fr/simplification
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V. EVALUATION QUALITATIVE DES IMPACTS  
 
 

Description des impacts 

 
 

Contraintes nouvelles 
 

Allègements et simplifications 

Impacts sur les entreprises, 
notamment les PME et TPE NON NON 

Impacts sur la compétitivité et 
l’innovation NON NON 

Impacts sur la production NON NON 

Impacts sur le commerce et 
l’artisanat NON NON 

Impacts sur les clients ou 
usagers des entreprises et 

administrations concernées 
NON NON 

Impacts sur le public, 
notamment les publics 

défavorisés 
NON NON 

Impacts sur la société (santé, 
sécurité, cohésion sociale, 

parité, éducation, 
environnement) 

NON NON 

Impacts sur les collectivités 
territoriales, notamment les 

petites collectivités 
NON NON 

Impacts sur 
les services 
chargés de 

l’application 
et du 

contrôle 

Administrations 
centrales NON NON 

Services 
déconcentrés  NON NON 

Autres 
organismes 

administratifs 
NON NON 
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VI.  NECESSITE ET PROPORTIONNALITE  
 

Justification des choix retenus 
En cas de transposition de directive, joindre le tableau de concordance 

Marge de manœuvre offerte 
par la règle supérieure (options, 
seuils, délais, etc.).  
Si oui, justifier le choix effectué 

Sans objet 
Alternatives à la 
réglementation 
Renvoi à des dispositifs  
volontaires, instruments incitatifs  
Comparaison internationale  
Mesures équivalentes dans 
d’autres Etats membres de 
l’Union Européenne 

 
Proportionnalité 

Mesures d’adaptation prévues 
pour certains publics (PME et 
TPE, petites collectivités, publics 
défavorisés).  

Sans objet 

Nécessité de mesures 
réglementaires ou individuelles 
d’application 
Si oui, justifier les marges 
d’appréciation laissées pour la 
mise en œuvre  
Adaptation dans le temps 
Délais d’entrée en vigueur (dates 
communes ou différés) 

 
Mesures d’accompagnement 

Expérimentations NON 

Information des destinataires 
(guides pratiques, brochures, sites 
internet…) 

Les collectivités territoriales et leurs groupements ont déjà été largement 
sensibilisés à la disparition prochaine de la procédure du transfert du droit à 
déduction par leurs associations et fédérations représentatives ainsi que par le 
réseau de la Direction générale des finances publiques et la Direction de 
législation fiscale lors de ses interventions ou de réceptions téléphoniques. 

Accompagnement des 
administrations (formations, 
FAQ, …) 

Des formations internes au profit des comptables publics pourront être envisagées 
si besoin. 

Obligations déclaratives 
(formulaires homologués, télé-
déclarations, test de 
redondance…) 

Sans objet 

Evaluations ex-post  
Si oui, préciser l’échéance NON 
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VII.  PRECISIONS METHODOLOGIQUES  

 
Veuillez utiliser cet espace pour expliquer la méthodologie que vous avez retenue pour estimer des coûts et 
économies figurant dans cette fiche d’impact.  
 
Il s’agit d’une exigence essentielle, notamment pour le Conseil national d’évaluation des normes (CNEN) 
qui souhaite disposer de précisions méthodologiques sur le calcul des coûts et économies pour les 
collectivités territoriales induits par les nouvelles réglementations qui figurent dans le présent document.  
 
Veuillez également justifier vos choix méthodologiques et préciser la marge d'erreur ainsi que les 
incertitudes présentes dans vos calculs. 
  
Enfin, veuillez joindre le tableur Excel grâce auquel les estimations des coûts et économies figurant dans 
cette fiche d’impact ont été calculées. 
 
Aucune évaluation des délégations de service public n’est possible compte tenu de 
modes de gestion des services publics locaux qui recouvrent des réalités protéiformes 
adossées à un maillage territorial dense et évolutif. L’absence d’infocentre et de 
centralisation des données sur le sujet représente un obstacle majeur. 
Par ailleurs, parmi les délégations de service public, toutes ne relèvent pas de la 
procédure de transfert du droit à déduction. En effet, beaucoup de collectivités et de 
groupements ont déjà profité du renouvellement de certaines de leurs délégations de 
service public pour instaurer le versement d’une redevance soumise à la taxe sur la 
valeur ajoutée en contrepartie de la mise à disposition des équipements financés par la 
collectivité ou le groupement, rendant inutile le recours au dispositif du transfert du 
droit à déduction. 
La suppression de la procédure du transfert du droit à déduction n’impactera que les 
contrats signés à compter du 1er janvier 2016 qui ne prévoiront pas de redevance taxée. 
L’équilibre économique des délégations de service public en cours d’exécution est donc 
préservé. 
Compte tenu de ce qui précède, l’impact de ce projet de décret peut être considéré 
comme marginal. 
 
VIII. ANNEXE 
 

Dispositions en vigueur Projet 
Simplification(s) ou 

obligations(s) nouvelle(s) 
identifiée(s) 

Article 210 de l’annexe II au 
CGI 

Abrogation NON 

Article 207 de l'annexe II au 
CGI 

Modification NON 
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